
L'enfant en crise
Dans tous les cas, ne jamais rester seul

Gestion du groupe 
classe

L'Après crise

N'appeler ni le 15
            ni le 18

Attitude Pendant
     la Crise

Gestion de 
l'Enfant en 

crise

Sauf si l'intégrité de l'enfant 
ou d'autres personnes est en 
jeu,  ce  n'est  pas  la  solution 
car on stigmatise l'enfant.

- Essayer de rester le plus calme possible, car la violence attise la violence
- Ne pas montrer son angoisse ou sa peur, car l'enfant ne va pas se sentir 

sécurisé, on augmente sa propre angoisse et on entretient sa violence
- Posture à adopter : se baisser derrière l'enfant et l'entourer de nos bras, sans 

le serrer, lui parler à voix douce en lui disant que l'on est là pour s'occuper 
de lui

- Essayer de généraliser les comportements. Il faut éviter de dire "tu…" mais 
"ton  comportement là, en ce moment, n'est pas…" ou encore dire "il y a 
des…qui"

- Il  faut  si  nécessaire,  et  si  cela est  possible, 
préserver  les  autres  personnes.  Si  on  a  pu 
isoler  l'enfant  en  crise,  on  va  prendre  le 
temps  de permettre  aux élèves  d'évacuer  le 
stress subi.

- Si l'école  dispose de personnel disponible  , 
une personne désignée s'occupe de l'enfant en 
crise et l'enseignant reste avec ses élèves. Si 
l'école  ne  dispose  pas  de  personnel 
supplémentaire  il  faut  prévoir  qu'un 
enseignant  s'occupe  de  l'enfant  en  crise  et 
que les autres élèves de la classe soient pris 
en charge par le reste de l'équipe éducative.

- Prévenir toutes les personnes concernées (parents, IA, Service Médico Social, IEN, médecin scolaire, 
psychologue…); penser à informer l'unité territoriale ou la cellule départementale de son école dans les cas 
de situation préoccupante ou de crise.

- Avec les partenaires, essayer de "co-construire" l'éducation.
- Travailler régulièrement avec la famille, sans lui donner le sentiment qu'on la condamne, qu'on la juge, pour 

espérer qu'elle veuille nous entendre et travailler avec nous
- Il faudrait dès la pré-rentrée envisager les crises et prévoir leur gestion (salle d'isolement, à qui fait-on appel 

pour s'occuper de l'enfant en crise (prévoir plusieurs solutions quand cela est possible);  qui s'occupe des 
autres élèves de la classe…

- Conserver une trace écrite des appels téléphoniques et des réponses données.

- Si possible l'isoler dans une salle prévue à cet 
effet. Salle avec des coussins, dégagée, dans 
laquelle l'enfant va pouvoir décharger son 
agressivité sans danger ni pour lui, ni pour 
les autres. 

- Faire appel à une personne tierce désignée si 
possible à l'avance.

Faut-il rappeler que "la violence n'arrive jamais par 
hasard" ?

- Ne pas dénier
- Aider les enfants à verbaliser le pourquoi ils ont été violents
- Généraliser les comportements : il y a des… qui… 
- Prévoir la sanction
- Ne banaliser aucune violence quelle qu'elle soit, car sinon on 

favorise un nouveau passage à l'acte.

 Communiquer

Protocole de gestion de situation de crise à l'ecole



Décès d'un enfant ou d'un enseignant

- On n'annonce que le décès d'un membre de la communauté de l'école, pas celui d'un des proches d'un des membres de la communauté. On doit 
préserver la vie privée, il ne faut pas rajouter de la peine, de la souffrance à celle qui existe déjà. (C'est différent quand le décès a été médiatisé, 
mais alors on contacte si possible la famille au préalable et on demande à la personne concernée si elle veut en parler.

- On ne dit que ce que la famille veut que l'on dise, il vaut mieux
    même que ce soit la famille qui dise  de quoi la victime  
    est  morte.     
- On n'annonce pas le décès  d'une personne tant que l'on  n'en a pas la certitude : attention à la rumeur !
- Il ne faut pas faire disparaître les traces de  celui qui a disparu d'un seul coup, mais accompagner ses camarades dans le deuil en réaménageant 

la classe avec eux par exemple.
- Il faut être humanisant dans les relations avec la famille (entre autre penser à la façon dont on va transmettre les affaires de la victime)
-  demander à la famille l'autorisation de participer aux funérailles; il en va de même si on veut organiser une quête. Il vaudrait mieux que ce soit 

les autres parents qui l'organisent après avoir obtenu l'autorisation de la famille.

On ne gère pas l'événement de la même façon selon que les élèves ont vécu le décès ou non.  

Si les élèves n'ont pas vécu le décès :
-  bien choisir la personne qui va annoncer le décès car surtout chez les petits on personnalise le porteur de la mauvaise nouvelle
- On ne l'annonce qu'à la classe concernée
-  contextualiser les circonstances et  dire  que c'est X qui a dit que c'était grave et que  c'est Y  qui est décédé

Si des élèves ont vécu le décès :

- Il faut prendre à part ceux qui ont vu en premier
- Puis ceux de la classe qui n'ont pas vu
- Puis tous ensemble
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